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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°34

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : Rythmes scolaires en maternelle

Dossier :

Texte 1 : Extrait de « Rythmes scolaires, des recommandations pour les maternelles »
novembre 2013

Texte 2 : « Positions de l’AGEEM, refondation de l’école de la République »
novembre 2013

Texte 3 : Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans
les écoles maternelles élémentaires

Question posée au candidat :
Description de la situation :
A la rentrée scolaire 2014, nommé(e) dans une école maternelle, il s’agit d’organiser les
emplois du temps des classes en conseil des maîtres en fonction des nouveaux horaires et
définir le contenu et plages horaires des APC.

A partir des documents fournis :

- Quels sont les objectifs de modification des rythmes scolaires ?

- Préciser comment peuvent s’organiser les différents temps de vie d’un élève en maternelle ?

- Préciser comment peuvent s’organiser les différents temps de vie d’un élève d’école
élémentaire ?
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Texte 1 : Rythmes scolaires, des recommandations pour les
maternelle - Novembre 2013 -

…. « La mise en œuvre de la réforme des rythmes à l’école primaire doit s’appuyer sur des
collaborations entre tous les partenaires de l’école (enseignants, directeurs, ATSEM, parents,
personnels communaux, intervenants, élus locaux, autres personnels de l’éducation nationale…). Ces
collaborations et l’identification des bonnes pratiques permettent des adaptations progressives lorsque
des questions sont soulevées comme c’est le cas avec l’école maternelle.

De nombreuses réponses ont été trouvées dans les différentes écoles et il importe de diffuser les
meilleures pratiques identifiées sur le terrain. Ainsi, la question de la fatigue des élèves à l’école
maternelle, qui ne date pas de la réforme des rythmes, trouve des réponses pratiques au travers des
recommandations sur le respect des temps de sieste, l’organisation de la bonne transition entre les
activités et l’offre de davantage de temps calmes ou d’activités adaptées pour les plus petits.

Les parents doivent pouvoir s’adresser aux équipes pédagogiques et éducatives pour obtenir des
informations complémentaires à celles qui leur sont transmises ou mises à leur disposition dans les
locaux de l’école. Une information claire et régulière des parents est en effet utile pour que cette
nouvelle organisation des temps de vie scolaire et périscolaire soit pleinement partagée au sein de la
communauté éducative.

LES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES POUR L’ÉCOLE MATERNELLE

Une semaine de 4 jours inadaptée et source de fatigue

Depuis 2008, les écoliers français avaient le nombre de jours d’école le plus faible des 34 pays de
l’OCDE (144 jours contre 187 jours en moyenne). En particulier à l’école maternelle, nos jeunes élèves
subissaient à la fois des journées trop chargées dans lesquelles les temps de classe et les temps de
loisirs étaient mal équilibrés et trop de journées sans école ce qui était défavorable à la continuité des
apprentissages.

Or, une trop grande concentration du temps d’enseignement est source de fatigue et de difficultés pour
les élèves et peut mener, à terme, à la démotivation et au rejet de certaines activités scolaires. Ce
constat est unanimement partagé par les scientifiques spécialistes des rythmes de l’enfant.

De nouveaux rythmes scolaires sur 9 demi-journées particulièrement adaptés pour l’école
maternelle et qui favorisent les apprentissages

La nouvelle organisation du temps scolaire est particulièrement adaptée à l’école maternelle car
elle respecte les besoins et les rythmes physiologiques de l’enfant : à l’école maternelle, l’enfant
a besoin d’une alternance équilibrée entre des temps d’activité, des temps de jeu, des moments
de calme et de repos.

Dans l’intérêt des enfants, il est particulièrement important de pouvoir mieux répartir dans la semaine les
temps scolaires en raccourcissant les horaires en fin de journée (par exemple en passant de 16h30 à
15h45) pour placer ces périodes le mercredi matin où l’attention des enfants et leur disponibilité sont
plus grandes pour les apprentissages.

Le matin est un moment de la journée où l’élève est attentif. Ce sont ces moments que l’on privilégie
pour des apprentissages demandant attention et concentration, tels que le langage oral, les situations
d’écoute et de compréhension, les jeux d’observation, la découverte de l’écrit, les situations
mathématiques, par exemple, en donnant le temps à l’enfant d’oser s’exprimer, essayer, manipuler,
faire, refaire afin qu’il puisse mesurer ses progrès et gagner en confiance en lui au fur et à mesure de
ses réussites ».
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Texte 2
Positions de l’AGEEM, refondation de l’école de la République,
novembre 2013

… « L’enfant au centre des dispositifs

- Respecter le rythme biologique de l’enfant :

- Les plages horaires entre 8H30/9H15 et après le déjeuner ne sont pas les moments les plus

propices aux apprentissages chez les jeunes enfants, cf. par exemple, les travaux de recherche

de Françoise Testu, psychologue et de Claire Lecomte.

- chez les tout-petits, permettre un accueil individualisé jusqu’à 10 heures en accord avec la

circulaire 2012-202 du 18 décembre 2012 sur la scolarisation des moins de 3 ans.

- Principe 7 : « les horaires d’entrée et de sortie le matin et l’après –midi peuvent être assouplis

par rapport à ceux des autres classes, en conservant toutefois un temps significatif de présence

de chaque enfant selon une organisation régulière négociée avec les parents qui s’engagent à la

respecter. »

- pause méridienne : au moins 1h30 pour tous, comprenant le temps de repas servi entre 11h30

et 12h30 dans un lieu de restauration propice au calme.

- sieste pour tous les enfants en fonction de leurs besoins quel que soit la section.

- Alternance temps scolaires et temps de vacances sur un rythme régulier

- Régularité nécessaire des horaires de sortie sur la semaine afin de respecter les rythmes de

l’enfant.

- Mise en place d’une réflexion commune entre les différents acteurs (enseignants, ATSEM,

animateurs, intervenants, personnel municipal) sur les temps de la journée de l’enfant à l’école.

-

- Harmonisation des contenus entre ces différents acteurs pour donner du sens aux activités

proposées aux enfants ».
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